Lignes directrices du 
Programme de transport communautaire de 
Terre-Neuve-et-Labrador pour 2025-2026

Les présentes lignes directrices contiennent de l’information sur le processus de demande rattaché au Programme de transport communautaire de Terre-Neuve-et-Labrador, financé par l’entremise du ministère des Enfants, des Aînés et du Développement social. Veuillez les examiner en détail avant de commencer à remplir votre demande. Ce document est disponible dans d’autres formats sur demande.

Le Programme de transport communautaire de Terre-Neuve-et-Labrador appuie l’élaboration de services de transport communautaire accessibles et inclusifs qui améliorent la mobilité au sein des communautés et des régions. Grâce à ces services, il est plus facile pour les gens de Terre-Neuve-et-Labrador de se rendre au travail, à l’école et à des rendez-vous médicaux, de faire des courses, de rendre visite à des êtres chers et de participer à des activités sociales.

Le Programme appuie divers modèles de transport communautaire, comme les services de trajet fixe, les services sur demande et les services de trajet fixe modifiable (service dans le cadre duquel un véhicule de transport en commun suit un horaire fixe et s’arrête à des endroits désignés, mais peut cependant dévier du trajet sur demande). Le financement est disponible par l’intermédiaire de deux volets distincts en fonction de la nature du projet :

1. Projets de planification : Les demandeurs admissibles peuvent recevoir jusqu’à 10 000 $ afin d’appuyer la planification et la conception de nouveaux services de transport communautaire ou de services de transport communautaire étendus.

2. Projets d’immobilisations : Les demandeurs admissibles peuvent recevoir jusqu’à 100 000 $ afin d’appuyer l’acquisition d’immobilisations nécessaires à l’exploitation d’un service de transport communautaire.

Pour répondre efficacement aux besoins de nos communautés, les services de transport communautaire actuels et proposés doivent remplir les principaux critères suivants :


	Critère
	Description
	Éléments à prendre en considération

	Accessible et inclusif
	Le service est offert au bon moment et est accessible à tous les usagers afin de veiller à ce que personne ne soit exclu.
	· Service offert de jour, de soir et la fin de semaine
· Accessibilité aux fauteuils roulants
· Assistance fournie pour monter à bord du véhicule et en descendre
· Accessibilité sur le plan culturel et linguistique
· Initiatives de sensibilisation pour les groupes méritant l’équité

	Confortable et sécuritaire
	Le service est confortable, sûr et convivial.
	· Chauffeurs formés pour aider divers usagers (p. ex. les aînés, les personnes en situation de handicap)
· Véhicules bien entretenus
· Temps d’attente minimaux
· Dispositifs de sécurité, y compris des caméras de surveillance

	Souple
	Le service peut être adapté afin de répondre aux besoins divers et changeants de la communauté.
	· Trajets et horaires pouvant être modifiés en fonction de la demande
· Service de porte-à-porte
· Service sur demande
· Services de covoiturage

	Économique
	Le service est abordable pour tous les usagers.
	· Service abordable pour tous, quel que soit le milieu socioéconomique

	Viabilité à long terme
	Le service est fiable, constant et viable sur le plan financier. 
	· Prestation de services régionaux
· Sources de financement fiables
· Harmonisation avec la vision à long terme des services de transport
· Promotion de pratiques durables sur le plan environnemental

	Novateur et en amélioration continue
	Le service est novateur et intègre des technologies et des processus modernes afin d’améliorer l’expérience des usagers et d’assurer une amélioration continue.
	· Applications mobiles pour la réservation et le suivi
· Mises à jour en temps réel sur les trajets et les horaires
· Engagement à améliorer l’efficacité
· Sondages réguliers sur la satisfaction des clients
· Mécanismes clairs pour donner suite aux plaintes et aux suggestions



Admissibilité
Les demandeurs sont encouragés à collaborer avec des communautés avoisinantes et à envisager des approches régionales. Les demandeurs admissibles sont les suivants :
· Municipalités
· Corps dirigeants autochtones
· Organismes à but non lucratif constitués en personne morale en vertu d’une loi provinciale

Les organismes constitués en personne morale doivent être en règle auprès du gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador, dans le Registry of Companies and Deeds Online (CADO) [sociétés et actes en ligne].
Pour vérifier le statut de votre organisme, veuillez consulter la page suivante : https://cado.eservices.gov.nl.ca/Company/CompanyNameNumberSearch.aspx

La priorité sera accordée aux demandeurs qui n’ont pas reçu de financement dans le cadre de ce programme au cours des cinq dernières années et aux projets auxquels plusieurs entités et communautés participent. Les organismes à but lucratif, les particuliers et les entités fédérales ne peuvent pas présenter de demande. 

Activités admissibles

Projets de planification
Projets qui visent à évaluer et/ou à élaborer une solution de transport communautaire adaptée à la communauté locale. Les activités admissibles dans le cadre de ce volet peuvent comprendre l’évaluation des trajets et des modes de transport, des études de faisabilité ou la mobilisation du public et des intervenants.


Projets d’immobilisations
Le financement accordé dans le cadre de ces projets appuie l’achat de biens matériels afin d’améliorer les options de transport pour tous, en mettant l’accent sur les groupes méritant l’équité. Les dépenses en immobilisations admissibles comprennent :
· Les véhicules : autobus, fourgonnettes communautaires et véhicules à zéro émission.
· L’infrastructure : arrêts d’autobus, abris et signalisation.

Activités non admissibles
Les activités qui font double emploi avec des projets de planification ou d’immobilisations en cours ou achevés au sein d’une communauté ne sont pas admissibles. Les dépenses non admissibles comprennent notamment :
· les dépenses engagées avant l’approbation du financement;
· les dépenses liées aux dépassements de coûts des projets ou aux projets annulés;
· le financement opérationnel continu du programme de transport;
· l’ameublement et les biens non fixes qui ne sont pas essentiels dans le cadre du projet.

Documents requis
En plus d’un formulaire de demande dûment rempli, les documents suivants sont requis, s’il y a lieu :
· [bookmark: _Hlk188440860]Tous les partenaires doivent fournir une lettre d’appui qui indique leur rôle dans le cadre du projet, y compris toute contribution financière ou en nature. 
· Les demandeurs qui présentent une demande au titre du volet des projets d’immobilisations doivent inclure une copie de leur plan d’activités, qui contient des prévisions financières sur trois ans avec des renseignements sur les recettes produites. Un modèle de plan d’activités figure à l’annexe A.
· Devis pour l’achat d’un véhicule accessible ou la conversion d’un véhicule existant.
· Tous les demandeurs doivent fournir un formulaire de fournisseur en ligne mis à jour. Ce formulaire se trouve à l’adresse suivante : https://www.gov.nl.ca/fin/supplier-form/ (en anglais seulement).

Les organismes à but non lucratif constitués en personne morale en vertu d’une loi provinciale sont également tenus de fournir :
· Des lettres d’appui ou de résolution de tous les conseils municipaux et corps dirigeants autochtones de la région de service proposée dans lesquelles ils indiquent leur appui au projet.
· Une preuve du statut de constitution en vertu d’une loi provinciale, une liste du conseil d’administration actuel avec des coordonnées, une copie du procès-verbal de leur plus récente assemblée générale annuelle et des états financiers vérifiés.

Reddition de comptes  
Les demandeurs retenus doivent signer une entente de contribution et tenir des dossiers financiers exacts et complets. Les projets peuvent faire l’objet d’une vérification par un tiers indépendant ou un vérificateur général. Le demandeur principal est responsable des projets de collaboration avec plusieurs partenaires et doit conserver la propriété des actifs acquis dans le cadre du projet.

Tous les bénéficiaires sont tenus de présenter un rapport narratif initial dans les 12 mois suivant la date de début du projet. Des rapports d’étape supplémentaires peuvent être demandés ultérieurement.

Projets de planification  
En plus d’un rapport narratif, les bénéficiaires d’un financement pour un projet de planification doivent soumettre des copies de toutes les évaluations et études réalisées dans le cadre du projet, ou des documents similaires. Ils doivent également produire des rapports sur les indicateurs suivants, ainsi que sur tout autre résultat décrit dans l’entente de contribution :
· nombre de personnes qui ont participé aux activités de mobilisation;
· diversité des participants, y compris la représentation des principaux groupes communautaires;
· fréquence et variété des activités de mobilisation menées;
· niveau de satisfaction à l’égard des processus de mobilisation, fondé sur la rétroaction reçue;
· intégration des commentaires de la communauté et des intervenants dans les résultats du projet.

Projets d’immobilisations
Outre le rapport narratif, les bénéficiaires d’un financement pour un projet d’immobilisations doivent produire un rapport sur les indicateurs suivants, ainsi que sur tout autre résultat décrit dans l’entente de contribution :
· nombre de déplacements d’usagers;
· nombre d’usagers;
· kilomètres parcourus;
· heures du véhicule (c.-à-d. le nombre total d’heures de fonctionnement du véhicule);
· nombre de bénévoles. 

Comment présenter sa demande
Les demandeurs doivent remplir le formulaire de demande et fournir tous les documents requis. L’annexe B du présent guide comprend d’autres renseignements pour remplir le formulaire de demande et un survol de ce qu’il faut indiquer à chaque question. 

Veuillez envoyer les demandes dûment remplies et les documents requis à l’adresse CSSDGrantPrograms@gov.nl.ca en inscrivant « 2025-26 Newfoundland and Labrador Community Transportation Program / Programme de transport communautaire de Terre-Neuve-et-Labrador 2025-2026 » dans l’objet.

Échéancier
La date limite pour soumettre les demandes et tous les documents requis est le 2 juin 2025.

Décisions
Nous pourrions communiquer avec les demandeurs pour obtenir des renseignements supplémentaires tout au long du processus d’examen. Le ministère des Enfants, des Aînés et du Développement social communiquera dès que possible les décisions en matière de financement à tous les demandeurs.

Coordonnées
Si vous avez des questions au sujet du Programme de transport communautaire de Terre-Neuve-et-Labrador ou du processus de présentation d’une demande, ou si vous avez besoin d’aide pour remplir votre demande, veuillez communiquer avec la Division du vieillissement et des aînés à l’adresse aging-and-seniors@gov.nl.ca ou en téléphonant sans frais au 1-888-494-2266.



Annexe A : Modèle de plan d’activités - Service de transport communautaire
1. Résumé
· Vue d’ensemble du service de transport : brève description du service de transport communautaire, y compris sa mission, sa vision et ses objectifs.
· Principaux objectifs : mettez l’accent sur les principaux objectifs (p. ex. améliorer l’accès aux transports, répondre aux besoins en matière de mobilité, etc.)
· Public cible : indiquez la communauté desservie, y compris les données démographiques et les besoins en matière de transport.
· Type de service : précisez si le service offert sera un service de trajet fixe, un service sur demande, etc.

2. Description du service
· Offre de services : description détaillée des services offerts (p. ex. lignes d’autobus, services de covoiturage, services accessibles).
· Caractéristiques : présentez les caractéristiques du service, comme la souplesse, l’accessibilité (pour les personnes en fauteuil roulant, pour les aînés), la durabilité environnementale (p. ex. les véhicules électriques), l’abordabilité et la viabilité financière.
· Proposition de valeur : expliquez pourquoi le service est nécessaire, ce qui le distingue des autres et les avantages qu’il apporte à la communauté.
· Modèle de prestation de services : indiquez comment le service sera offert (p. ex. partenariats avec des municipalités, des entreprises locales, des chauffeurs bénévoles, des entrepreneurs tiers).

3. Études et analyses de marché
· Évaluation de la communauté : vue d’ensemble des défis et des besoins en matière de transport au sein de la communauté (p. ex. régions mal desservies, options de transport public limitées)
· Marché cible : indiquez les principaux groupes qui bénéficieront du service (p. ex. les aînés, les familles à faible revenu, les personnes handicapées, les étudiants).
· Analyse de la concurrence : analysez les services de transport actuels, y compris les transports publics, le covoiturage privé ou les autres options offertes au sein de la communauté.
· Demande du marché : présentez des données ou des renseignements sur les besoins en matière de transport et l’utilisation éventuelle des services (p. ex. résultats de sondages, données démographiques, utilisation attendue).

4. Plan opérationnel
· Itinéraires de service et zones desservies : indiquez les trajets planifiés, les heures de fonctionnement et les zones qui doivent être desservies.
· Gestion du parc automobile : décrivez le(s) véhicule(s) nécessaire(s), y compris le type (p. ex. autobus, fourgonnettes). 
· Technologie et infrastructure : indiquez les solutions technologiques utilisées (p. ex. les applications de réservation, le suivi par GPS, les systèmes de planification).
· Personnel et bénévoles : indiquez les besoins en personnel (chauffeurs, préposés à l’entretien, préposés au service à la clientèle) et en bénévoles (le cas échéant).
· Normes d’entretien et de sécurité : décrivez les modalités d’entretien des véhicules, les protocoles de sécurité et les exigences réglementaires.

5. Stratégie de marketing et de sensibilisation
· Image de marque et messages : indiquez quelle sera la place du service et comment il sera commercialisé. 
· Activités de sensibilisation : indiquez comment vous mobiliserez la communauté par l’intermédiaire de réunions publiques, des médias sociaux, de dépliants et de partenariats locaux.
· Acquisition de clients : méthodes visant à attirer de nouveaux usagers, notamment par des mesures incitatives, des campagnes publicitaires ou des programmes de référence.
· Mobilisation de la communauté : prévoyez avoir des discussions continues avec les membres de la communauté afin de vous assurer que le service répond aux besoins changeants (p. ex. sondages, boucles de rétroaction).

6. Plan financier
· Frais de démarrage : ventilation détaillée des coûts initiaux pour les véhicules, l’infrastructure, la technologie, le marketing et les autres dépenses en immobilisations.
· Flux des recettes : ciblez les flux de recettes (p. ex. la perception des droits de transport, les subventions, les commandites).
· Structure des coûts : estimez les coûts opérationnels, y compris le carburant, l’entretien, les salaires, l’assurance, la technologie et le marketing.
· Analyse du seuil de rentabilité : calculez le seuil de rentabilité, c’est-à-dire le moment où les recettes couvriront tous les coûts, y compris la marge bénéficiaire prévue.
· Projections financières : fournissez des prévisions financières pour au moins trois ans (revenus, dépenses, profits/pertes).
· Exigences en matière de financement : indiquez le financement nécessaire, qu’il provienne d’investisseurs, de prêts, de subventions ou de partenariats communautaires.

7. Considérations juridiques et réglementaires
· Licences et permis : dressez la liste de tous les permis et licences requis (p. ex. permis d’exploitation, assurance).
· Respect des normes d’accessibilité : veillez à ce que le service soit conforme aux règlements, comme la Loi canadienne sur l’accessibilité.
· Responsabilité et gestion des risques : indiquez comment les risques seront gérés (p. ex. viabilité financière, couverture d’assurance, protocoles de sécurité).

8. Évaluation et mesure des incidences
· Principaux indicateurs de rendement : déterminez comment la réussite sera mesurée (p. ex. selon le nombre d’usagers, la satisfaction des clients, la rentabilité).
· Évaluation des incidences : décrivez comment l’incidence sociale, environnementale et économique du service sera mesurée.
· Production de rapports : indiquez comment les progrès et les résultats seront suivis et présentés aux intervenants, aux sources de financement ou à la communauté.

9. Viabilité et vision à long terme
· Viabilité : expliquez comment le service sera viable sur le plan financier.
· Capacité d’adaptation : indiquez comment le service pourrait être étendu ou adapté pour répondre aux besoins croissants de la communauté.
· Durabilité environnementale : présentez les plans de réduction de l’empreinte carbone (p. ex. véhicules électriques, opérations écoénergétiques).
· Financement et partenariats futurs : discutez des possibilités de financement, de partenariat ou de collaboration avec des organismes, des gouvernements ou des entreprises locales.

10. Conclusion
· Résumé du plan : un récapitulatif des principaux points, en mettant l’accent sur les avantages et l’incidence potentielle du service de transport communautaire.
· Prochaines étapes : décrivez les prochaines étapes à suivre pour mettre en place le service, y compris l’obtention de financement, la création de partenariats et le lancement d’opérations.
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	Projections financières
Ce modèle constitue une base solide pour l’élaboration des projections financières d’un service de transport communautaire. Vous pouvez modifier les catégories et les données en fonction de votre modèle de service, de l’ampleur prévue et de vos plans de financement.

Prévisions de recettes
	Source de recettes
	Année 1
	Année 2
	Année 3

	Recettes tirées de la vente de titres de transport (p. ex. billets des usagers)
	
	
	

	Subventions gouvernementales
	
	
	

	Commandites du secteur privé
	
	
	

	Collecte de fonds et dons
	
	
	

	Contributions des partenaires
	
	
	

	Autres recettes (p. ex. publicité)
	
	
	

	Total des recettes
	
	
	



Dépenses prévues
	Catégorie de dépense
	Année 1
	Année 2
	Année 3

	Coûts des véhicules (achat/location)
	
	
	

	Carburant et entretien
	
	
	

	Salaires et avantages des chauffeurs
	
	
	

	Assurance
	
	
	

	Salaires administratifs
	
	
	

	Marketing et sensibilisation
	
	
	

	Technologie (p. ex. systèmes de réservation)
	
	
	

	Frais de bureau/opérationnels
	
	
	

	Formation et perfectionnement
	
	
	

	Dépenses diverses
	
	
	



État des profits et des pertes
	Élément
	Année 1
	Année 2
	Année 3

	Total des recettes
	
	
	

	Total des dépenses
	
	
	

	Profit net/perte nette
	
	
	



Analyse du seuil de rentabilité
	Élément
	Année 1
	Année 2
	Année 3

	Coûts fixes
	
	
	

	Coûts variables par unité (par trajet ou usager)
	
	
	

	Prix moyen des titres de transport par unité
	
	
	

	Seuil de rentabilité (en nombre de trajets/d’usagers)
	
	
	



Taux de croissance : Augmentation attendue des recettes ou augmentation de l’utilisation de X % par année.
Hausse des coûts : Augmentation des coûts présumée (carburant, salaires, etc.) à raison de Y % par année.
Production de recettes : Prix moyen des titres de transport ou subventions présumés par usager.





Annexe B : Comment remplir la demande

Tous les demandeurs qui souhaitent présenter une demande au titre du Programme de transport communautaire de Terre-Neuve-et-Labrador sont invités à remplir le formulaire de demande sur le site Web du ministère des Enfants, des Aînés et du Développement social. Des instructions détaillées sur la façon de remplir une demande sont décrites ci-dessous. Les numéros de cette section correspondent aux sections numérotées de la demande.

	Champ de la demande

	1. Renseignements sur le projet


	Titre du projet 
	Inscrivez un titre concis mais évocateur pour votre projet et indiquez l’emplacement du projet.

	2. Demandeur principal 

	Nom du demandeur 
	Indiquez la dénomination sociale du demandeur principal qui recevra des fonds et exécutera le projet.

	Adresse postale 
	Indiquez l’adresse postale du demandeur principal.

	Type de demandeur 
	Sélectionnez le type d’organisme.

	3. Personnes-ressources du demandeur principal

	Nom de la personne-ressource principale 
	Indiquez le prénom et le nom de famille de la personne-ressource principale du demandeur principal.

	Numéro de téléphone de la personne-ressource principale
	Indiquez le numéro de téléphone de la personne-ressource principale.

	Adresse électronique de la personne-ressource principale 
	Indiquez l’adresse électronique de la personne-ressource principale.

	Nom de la personne-ressource secondaire 
	Indiquez le prénom et le nom de famille d’une deuxième personne-ressource du demandeur principal.
Ces renseignements seront utilisés si la personne-ressource principale indiquée n’est pas disponible.

	Numéro de téléphone de la personne-ressource secondaire 
	Indiquez le numéro de téléphone de la deuxième personne-ressource.

	Adresse électronique de la personne-ressource secondaire 
	Indiquez l’adresse électronique de la deuxième personne-ressource.

	4. Partenaires du projet

	Travaillez-vous en partenariat avec d’autres organismes pour réaliser ce projet? 

	Veuillez sélectionner « Oui » ou « Non ».


	Dans l’affirmative, veuillez fournir une liste de tous les organismes partenaires, leur type d’organisme et le rôle de chaque partenaire. 
	Le nom de l’organisme doit être la dénomination sociale de l’organisme. En ce qui concerne la description du rôle des partenaires, veuillez fournir une brève description du mandat de l’organisme ou des organismes partenaires, ainsi que de leurs rôles et responsabilités dans le cadre de l’exécution du projet proposé. 


Tous les partenaires doivent fournir une lettre d’appui qui indique leur rôle dans le cadre du projet, y compris toute contribution financière ou en nature.

	5. Emplacement du projet

	Veuillez préciser à quel endroit le projet aura lieu 
	Énumérez toutes les municipalités, régions ou villes dans lesquelles le projet sera mis en place.

	6. Description du projet

	[bookmark: _Hlk188440096]Donnez une description détaillée de votre projet, y compris un aperçu, les activités prévues, le calendrier et les résultats attendus. 
	Les demandeurs qui souhaitent obtenir un financement pour des projets d’immobilisations doivent joindre une copie de leur plan d’activités à leur demande. Un modèle de plan d’activités figure à l’annexe A du présent document. Par conséquent, la description du projet soumise peut être moins détaillée que celle requise pour les projets de planification.

Aperçu du projet : définissez clairement les objectifs du projet, tels que l’évaluation des besoins en matière de transport, l’étude des trajets ou des modes de transport possibles, la viabilité financière et la mobilisation des intervenants.

Activités : décrivez les activités que vous mènerez, comme la mobilisation du public, l’évaluation des besoins, les études de faisabilité et la collecte de données.

Calendrier : fournissez un calendrier provisoire pour la réalisation des principales activités et des principaux jalons.

Résultats attendus : indiquez les résultats attendus, comme des recommandations pour l’amélioration des transports ou un plan global de transport communautaire.

Veillez à ce que votre description reflète la manière dont le projet résoudra les problèmes de transport au sein de votre communauté et fera participer les intervenants au processus de planification.

	[bookmark: _Hlk188440489]Le projet proposé s’inscrit-il dans la vision à long terme de votre communauté ou de votre région en matière de services de transport?
	Veuillez sélectionner « Oui » ou « Non ».

	Dans l’affirmative, veuillez fournir une explication 
	Trouvez des documents de planification locale en vigueur, comme des plans municipaux ou stratégiques, qui répondent aux besoins locaux en matière de transport et expliquez comment le projet proposé concorde avec ces documents. 


	7. Données financières du projet

	Coût total estimatif du projet 
	Veuillez indiquer le coût prévu du projet. 

	Contribution provinciale demandée
	Veuillez indiquer le financement total demandé. Le Programme de transport communautaire de Terre-Neuve-et-Labrador offre une contribution maximale de 10 000 $ pour les projets de planification et 100 000 $ pour les projets d’immobilisations.

	[bookmark: _Hlk188355390]Veuillez présenter une ventilation de la façon dont le financement du Programme de transport communautaire de Terre-Neuve-et-Labrador sera alloué afin d’appuyer votre projet.
	Veuillez présenter une ventilation détaillée de chaque élément ainsi que le montant total demandé pour chaque élément.

	Veuillez fournir des renseignements sur toute autre source de financement liée à ce projet.
	Veuillez indiquer les montants et décrire brièvement chaque source de recette applicable.

Tous les organismes qui apportent des contributions en nature ou financières doivent fournir une lettre d’appui confirmant la contribution. 

	8. Documents requis

	Veuillez fournir les documents suivants, s’il y a lieu.
	Veillez à ce que tous les documents requis soient joints à votre demande.

	9. Accès à l’information et protection des renseignements personnels, déclaration et signature

	
	Veuillez lire et remplir la déclaration. L’accusé de réception est confirmé par la signature d’un représentant autorisé du demandeur.





Annexe C : Définitions

	Terme
	Explication

	Service de trajet fixe
	Désigne un service fourni sur une base répétitive et à horaire fixe sur un trajet particulier avec des autobus s’arrêtant pour faire monter et descendre les usagers à des endroits précis; chaque déplacement à trajet fixe dessert les mêmes points de départ et destinations.

	Services sur demande
	Les services sur demande permettent aux usagers de réserver leur déplacement à une heure qui leur convient (pendant les heures d’ouverture du service) et d’être pris en charge à un endroit convenu.

	Services de covoiturage
	Un arrangement dans lequel un usager se déplace dans un véhicule privé, gratuitement ou moyennant des frais, en particulier selon les modalités organisées au moyen d’un site Web ou d’une application.

	Groupes méritant l’équité


	Un groupe de personnes qui, en raison d’une discrimination systémique, se heurtent à des obstacles qui les empêchent d’avoir le même accès aux ressources et aux occasions que les autres membres de la société, et qui leur sont nécessaires pour atteindre des résultats justes.
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